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I - LES FAITS 

 23 décembre 1974 

13 janvier 1986 

 1986 

 8 janvier 1988 

 5 septembre 1988 

IPSEN obtient une autorisation de mise sur le marché (AMM) d'une 
spécialité dénommée "TANAKAN" à base de Gingko Biloba. 

BIOGALENIQUE obtient une A M M à "procédure allégée" sur le 
produit précédent tenu pour générique et exploite sous le nom de 
GINKOGINK une spécialité présentée comme "strictement identique 
à l'extrait standard". 

IPSEN met sur le marché ledit produit générique sous le nom de 
TRAMISAL. 

EPSEN échoue dans sa demande en annulation administrative de 
l'AMM du GINKOGINK. 

IPSEN assigne BIOGALENIQUE en . concurrence déloyale pour 
confusion et parasitisme 

. publicité trompeuse 

Le Tribunal de Commerce de PARIS fait droit à la demande en 
concurrence déloyale : . ordonne une indemnité de 200.000 Frs 

. fait défense sous astreinte de 5.000 Frs 
par infraction "de prétendre que le GINKOGINK est strictement 
identique au TANAKAN".. 

П  LE DROIT 

~ IPSEN prétendait que "seul le fabricant de la spécialité originale est en droit de 
commercialiser un générique de cette spécialité". 

Le Tribunal ne répond pas sur ce point mais, en l'état présent de notre Droit positif, il paraît 
difficile d'admettre qu'en dehors de toutes circonstances et audelà de la réservation par 
brevet, seul le fabricant initial aient la faculté de fabriquer et commercialiser le "produit 
générique". 

 IPSEN prétendait que le "rattachement indiscret" du GIKOGINK au TANAKAN constituait 
un acte de concurrence déloyale. 

PREMIER PROBLEME (concurrence déloyale par parasitisme) 

A'LEPROBLEME 

1°) Prétention des parties 

a) Le demandeur en réparation (IPSEN) 

prétend que la référence à r"extrait standard" valait référence à la spécialité TANAKAN et 
que pareille référence était constitutive d'acte de concurrence déloyale. 



2°) Commentaire de la solution 

La liberté de fabrication d'un produit est une chose, le rattachement au produit initial en est 
une autre et constitue un acte de concurrence déloyale indépendamment du problème de savoir si 
l'identité avec ce produit est effective ou non. 

-"C'est ainsi que les décisions qui condamnent des utilisations de noms 
commerciaux ou de marques notoires dans des domaines différents de ceux 
pour lesquels ces signes ont été utilisés ou déposés sont au moins 
implicitement fondées sur la notion d'agissements parasitaires. 
Tel est aussi le fondement des arrêts qui ont sanctionné le rattachement 
indiscret à l'entreprise d'un tiers, dans le but de profiter de manière 
illégitime de sa réputation, sans prétendre pour autant susciter la confusion, 
mais en se référant de manière directe ou indirecte à lui" (J.Azéma, Le 
Droit français de la concurrence, PUF 1981, n.l61, p. 113). 

-"Plus généralement, le fait de se rattacher de manière directe ou indirecte 
à l'entreprise d'un tiers, même sans chercher à créer une confusion, peut 
constituer un agissement parasitaire entraînant la responsabilité de son 
auteur" (G.Cas, R.Bout et D.Ferrier, Concurrence-Distribution-
Consommation, éd.Lamy 6è éd. 1987, n.l622). 

Ce "rattachement" était d'autant plus "indiscret" qu'il n'avait aucune nécessité et que 
BIOGALENIQUE n'était pas contrainte de référer au produit précédent. 

La décision du Tribunal n'a rien de spécifique à la police de la fabrication et de la 
distribution des médicaments. 

b) Le défendeur en réparation (BIOGALENIQUE) 

prétend que la référence à r"extrait standard" ne valait pas référence à sa spécialité 
TANAKAN et que pareille référence n'était pas constitutive d'acte de concurrence déloyale. 

2°) Enoncé du problème 

Le rattachement "à l'extrait standard" vaut-il acte de parasitisme par rapport à la spécialité 
originaire ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Attendu que l'expression "extrait standard" utilisée par BIOGALENIQUE 
dans sa circulaire du 3 novembre 1986 ne peut s"interpréter que comme une 
référence, à peine voilée, au TANAKAN, seule spécialité pharmaceutique à 
base d'extrait de Gingko Biloba existant, à l'époque, sur le marché 
français". 



DEUXIEME PROBLEME (Concurrence déloyale par publicité trompeuse) 

A-LEPROBLEME 

1°) Prétention des parties 

a) Le demandeur en réparation (IPSEN) 

prétendait que l'indication que le GINKOGINK était "strictement identique à l'extrait 
standard" était inexacte et était, par conséquent, constitutive de publicité trompeuse et, donc, d'acte 
de concurrence déloyale. 

b) Le défendeur en réparation (BIOGALENIQUE) 

prétendait que l'indication que le GINKOGINK était "strictement identique à l'extrait 
standard" était exacte et n'était pas, par conséquent, constitutive de publicité trompeuse et, donc, 
d'acte de concurrence déloyale. 

2°) Enoncé du problème 

L'affirmation de la "stricte identité" du procédé du produit "2" au produit "1" était-elle 
inexacte et valait-elle acte de concurrence déloyale ? 

B-LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Attendu qu'en présentant le GINKOGINK comme "strictement identique" à 
l'extrait standard, BIOGALENIQUE a non seulement fait sienne une 
affirmation erronée, mais a abusivement cherché à faire croire aux 
membres du Corps Médical que les deux produits étaient "strictement 
identiques", que leurs propriétés thérapeutiques étaient rigoureusement 
identiques et qu'ils pouvaient prescrire indifféremment l'un ou l'autre; que 
la confusion recherchée visait à l'évidence à inciter les médecins, dans un 
souci d'économie pour leurs patients et pour la Sécurité Sociale, à 
substituer au produit oroginal un autre produit ayant les mêmes effets mais 
moins coûteux; qu'un tel détournement de clientèle constitue bien un acte de 
concurrence déloyale, dont IPSEN peut légitimement demander réparation; 
Attendu que les "remords" tardifs de BIOGALENIQUE, qui a fini par 
reconnaître que les produits n'étaient pas "strictement" identiques, ne 
suffisent pas à l'exonérer de toute responsabilité à l'égard d'IPSEN; que 
BIOGALENIQUE s'est, en effet, rendue coupable d'actes de publicité 
mensongère, même si ceux-ci n'ont pas été réitérés par la suite". 

2°) Commentaire de la solution 

Le Tribunal insiste sur l'inexactitude de la présentation de GINKOGINK comme 
"strictement identique" à l'extrait standard. 

Il y avait donc une inexactitude constitutive de publicité mensongère. Celle-ci est incriminée 
par la loi du 27 décembre 1973. 
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r'esr aurre que le TANAriAN ; 
- en affirn^ant que le Gi::?:OGi:;:: ec": " : - r i erient lier 

tique" ^ l'ex-rait standard, alors qu'il r.'esr r.l s. r 1 et e~er.:. 
identique, ni même conforme au TANAKA:: ; 

et qu'elle s'est ainsi rendue ccutable à'acte^ de 
•• ::cncurrence parasitaire et de puLli-lt4 trt-peuse ctniulsant 
à ur.5 concurrence iélcyaie, dont IFGE].' er.tenc tier cbter.ir 
réparation ; . -

C'est dans ces conditions :;ue r.aît la trésente Ir.sta:' 
3. ce. - FROCEDURE 

Par acte du î JANVIER iq35, 1 ' I . ? . £ . E . :;. denande au 
Tribunal de : 

- Constater que la Société LA3CRATCIREE 5ICaAlE!;:ç-;E 
a présenté, lors de son lancement, le GINKCGIN:-; cor.me étar.t 
"strictement identicue à l'extrait standard", c'est-à-dire 
au TANAKAN ; 

- Dire que ce faisant, la Société LA3CRAT0IRE3 BIOGA
LENIQUE a commis des actes de concurrence parasitaire 

- Constater, au vu des expertises unilatéral-es et 
contradictoire, que l'affirmation des Laboratoires 3I0GALE;:I-
QUE concernant cette stricte identité est inexacte ; 

- Dire et Juger que la Société des Laboratoires 
BIOGALENIQUE a commis ainsi des actes de publicité trompeuse 
constitutifs de concurrence déloyale au préjudice de la re
quérante : 

- Condamner les Laboratoires BIOGALENIQ'JS à verser à 
la Société requérante la somme de 500.COC F. a titre de dom
mages-intérêts . 

- Faire défense à l'avenir à la Société Laboratoires : 
BIOGALENIQUE de prétendre que le GINKOGINK est strictement i 
identique au TANAKAN, et ce sous astreinte de IC.COO F. par 
infraction constatée ; 

- Ordonner la publication du jugerr.ent = intervenir ; 
dans cinq journaux ou périodiques, au choix du requérant et > 
aux frais de la Société Laboratoires BICGALEi:iQ'J£et ce au | 
besoin à titre de supplément de dommages-intérêts, chaque 
insertion ne devant toutefois pas excéder 15.CGC F. H.T. 

- Condamner la Société Laboratoires BIOGALENIQUE à 
verser à la Société requérante la somme de tC.OGC F. oar at-
plicaticn de l'article 700 du NCPC, 

- Ordonner l'exécution provisoire du jugement à inte 
venir, 

- Condamner la Société des Laboratoires BI0GALE::IG'JE 
en tous les dépens. 

5. Par conclusions motivées régularisées lors de la 
clôture des débats, BIOGALENIQUE demande au Triounal de : 

- dire et juger irrecevable et mal fondé 1 ' ens e.T.t le 
:ème Page des demandes présentées par la Société Anonyme 1P3EK, 



- Zr. ccnséquencr, iébouter li 2.- ZT-z.]' z~ routes se; 
oenanàes, fins et conclusions. 

Recevant la 3A lABGRAICIREr El 1GAli::i 1VI en sa ôe~ano 
reconventionnelle ; 

- Voir conùanner la SA I?SR:; à oayer à la SA lAHlRA-
TlIRRS B:C3A1R::ICVZ la somme de IGO.OCC ?. à titre ôe dc~~are 
intérêts . 

Condamne':' également la SA IrSEï: h payer la scr..me d e 
ôG.CGG F. par application de l'article TOC du :;G?:. 

Ordonner 1'exécution provisoire du jurement à inter
venir. 

Gcnoa.mner la 2A IFSEN en tous les dépens de l'instanc 
Il y a lieu ce statuer par un seul et même jugem.ent 

contradictoire sur la dem.ande principale et sur la dem:ande 
reconvention.nelle. ; 

c . DISGUSSIO': 
Sur la concurrence délovale 
BrÔGrLËniQÛF~exDOsê"T 
~ qu'elle a obtenu, le 12 Janvier 1986, du Ministère 

de la Santé, l'autorisation de mise sur le marché iAW.) de l£ 
soécialité dénommée "SOPHIUM'' ; aue, le 11 Mars 1986, elle 
sollicitait l'autorisation de remplacer le nom de "SOPEIUM" 
par celui de GINKOGINK, autorisation qui lui était accordée : 
20 août 1986 ; que cette spécialité pharmaceutique a pour 
principe actif un extrait concentré de gingko biloba, plante 
connue depuis des tem.ps immémoriaux pour remédier aux troublf. 
de la sénescence ; 

- que l'AMM a été obtenue conformém.ent à l'article 
R 5133 du Code de la Santé Publique, qui dispense le deman
deur de suivre la procédure habituelle d'instruction d'une 
demande d'AMM dès lors qu'il s'agit "d'une spécialité déjà 
exploitée, ayant été exploitée d'une manière suffisante sur 
l'homme pour que ses effets (...) soient déjà connus" ou 
"d'une spécialité nouvelle dont la composition en principes 
actifs est identique à celle d'une spécialité déjà connue et 
exDloitée" ; 

- aue, le ^ Octobre 1986, la Direction de la Phar
macie et du Médicament autorisait BIOGALENIQUE à diffuser 
auprès du Corps Médical la circulaire qui fait l'objet du 
orésent litige ; 

- que, le 12 MAI 1986, l'administration avait accor
dé l'AMM du TRAMISAL, autre générique du TANAKAN, au Labora
toire ASTIER oui appartient, comme IPSEN, au Grouoe BEAUFOl'R 
que le TRAMISAL était commercialisé, au prix public de ̂ ^G-F 
le flacon de 30 ml, en Février 1987, c'est-à-dire quelques 
mois après le GINKOGINK ; 

.- que le Groupe BEAUFOUR entend ainsi faire admettre 
que seul le fabricant de la spécialité originale est en zrri 

"ème Page de ccmjr.ercialiser un générique de cette spécialité ; 



 qu'IPSEN a multiplié les recours auprès du Minis
tère de la Santé et de ce Tribunal pour obtenir 1 'annulation 
de l'A.M.M. du GINKOGINK, mais en vain ; 

 qu'IPSEN doit donc être déboutée de l'ensemble de 
ses demandes et condamnée à réparer le préjudice qu'elle a 
causé à BIOGALENIQUE. 

7. IPSEN rétorque : 
 que BIOGALENIQUE a, dans un premier tempsj adressé 

aux membres du Corps Médical une circulaire dans le but évi

dent de les inviter à substituer, dans leurs prescriptions, 
le GINKOGINK au TANAKAN, en présentant le GINKOGINK comme 
strictement Identique à 1'extrait standard, c'estâdire au 
TANAKAN ; 

 qu'elle avait obtenu, le 17 Mars 1987, une ordon
nance de référé de ce Tribunal, chargeant un Expert de dire 
si les trois produits (TANAKAN, GINKOGINK et TRAMISAL) étalon 

 Conformes aux normes et exigences en vigueur lors

qu'ils ont obtenu l'AMM ; 
 Identiques à 1'"extrait standard" par rapport à ces 

mêmes normes et exigences : . / , .. * „ j " . . . 
- ' • ; Kl ,' Que .la ,Courf d'AppeCpar ârrê€"' du'i28 Septembre 198? 

• • r  a réformé I.»ordonnance^ du.. 1? MARSfÍ98Í*ídit qu^lK «.«yavait 
, .• " . .• .. lie'iÎà;référé et\'annulera'^'décfsTôOTya^^ 

• ' ='^^qué; pour obtenir ce^'arrêÇi? 
 ...... ... . . à, la. Cour;Jquet ...1 î..expçr.tllAe ;.deyenalt¿£mjy^ et. sans o b j e t , . 

des lors qu.' elle recon.nálsVált»'" l'if' ñon»"Íá'entTtCentre':le" " 
. .... GINKOGINK'et:;le=.TANAKAN..etfqu'eiièi'ren^^^ le. • 

7:' . . V;' GlNKOGINKfconke.''étañt;''s.tV'l¿tementí^ld • 
.- K r^^Zf..:;;;:^q[ae'.de'nombrfusê^- ániálysea|eff€íctuées^par dear Exper 

: . ' ; ágriiá?par:ie Mlnlstlre"'de^li'^§aMêl% 
•• ' . ; vaÎericê;:dé|2>pëcialltêsi''(TANÂKA№;ft|:GINKœ plan 

i'dé^'leuí^'compósltlonrchimíqúé;^ ffque'stltoútes, deux sont pré' 
; parées.,1 partir d'extraits'de gingko* 6 ilobav'les procédés 

d'extraction et de' purification'sontf,yrais§emblablement dif

férents, ce qu'Indique la'présence^^n;'quantités noa négligea 
f  : • b les dê : divers es.. Impuret es; dans ; 1^; GINKOGINK r |î qu. ' un Expert 

précise" mêmé^queU."la'suspension"obtenue avec ie TANâKA№ est 
parfaltement::,'homogëne/alors„qu'il" \xl_st'e* avec le fil 
' un ' r és lau'^"góudronne'úx ' Insoluble ''è%no№';^dlspersab lo" • 

• ^ ' qu'en affirmant^lors''du^lancement du Gï"'""" 
... sa^strlcte; idëntité.'avec le TANAKAN'VtBIOGALENIQUE'' 

desactesrde publicité trompeusei^fconstitutifsà... 1 
d'IPSEN d'actes de'concurrence délôyalei'̂ ;''• • ' .' 

• 8.,,„. r  , Sur .QЦOГâг^^.,. " • K^^t"^-
Âtt etidü: que, "1 ' express idrt:>"'éxf rai standard.".' ut 111 s ée 

par BIOGALENIQUE dans sa clrcula'Îré'da. 3 Novembre 1986 ne 
peut s'interpréter que comme une référence, à peine voiléej, 
au..TANAKAN,'seule spécialité pharmaceutique à base d'extrait 

4ême Page de.'Ving^^ô''"biloba'existant, à l'époqÏÏ'ei sur,.lé marché'françaii 
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que les tentatives de BIOGALENIQUE de faire croire successive 
ment qu'il pouvait exister un "extrait standard" Indépendant 
du TANAKANj puis qu'elle avait fait allusion dans sa lettre 
à un standard Interne à BIOGALENIQUE^ auquel les différents 
lots fabriqués par elle seraient "strictement identiques" 
sont dénuées de tout fondement et même de toute pertinence ; 
qu'il est constant en effet que, s'agissant d'extraits de 
produits naturels5, seuls des produits ayant subi les mêmes 
opérations d'extraction et de purification peuvent être ré
putés "identiques" ; que même dans ce cas, l'identité ne 
peut s'entendre qu'à l'Intérieur de certaines limites de 
tolérance, notamment en ce qui concerne les impuretés ; qu'il 
est donc absurdes, scientifiquement parlant ̂  d'évoquer une 
"stricte" identité des produits ; qu'à plus forte raisorij, dar 
le cas de procédés d'extraction et de purifications différen
ts ̂  il ne peut être question d'obtenir des produits "stricte
ment Identiques", ni d e laisser croire qu'il puisse exister 
un '^extrait standard" unique. 

Attendu qu'en présentant le (3INK0GIM comme-"stricte
ment identique" à l'extrait standard, BIOGALENIQUE a non seu
lement fait sienne une affirmation erronée"» mais a abusive-, 
ment cherche à faire c'vU a u x luomb'-c c 'urpb ?«k(Ht» i t 
que les-deux produits-»'x a i < »̂  •» > it i c n t a» 1 cíí n* î h w c ' *| ; ci" 
leurs, propriétés thirápí m 1 qut s c i t H m j if.im \i''\tm\if U ^ p î i 

tiques et qu'ils pouvais m « U i îa<3i''(e» umt \( í ' im 
l'autre J que-la-confuí - Oi î i , i e h i ( i s u \ ^ s i*»^ l ' ^ ' y i d i ^ , 
à inciter les médecins (.Uun un »nif ^i'pnHKmn pun« ' •̂ 11« 
patients et pour^.la Sêiviîic Uo{ i.H^ ^ * . iib î, «'.n-̂  n p . « H h " 
original un autre "produ Í t o-^ \ n <t < t i ^ ' , p f i ^ n SH«ün ' 
coûteux |'qu.'uïî tel.'dët oui nr ïiii-ni d o c j ' « n 1 f H f u n ^,-1 t4ic t31 \ 
un acte de c o i k tu r ? n< « i o l o y i l doH< t i M J I wm l « 1 , 1 i w c we «<• 
demander rêpa/atlun , ' 

rîfinuuiL 'C ({Us If .i i K u d u i t n o n t fjn » i ? i « 
tement" Identiques ne u«ci n> p u l k. na î o de ! oMbO 
responsabilité à l'éga ei d'n'StN - qm BiOuâïJKlOUL .'(M, 
en effetj, rendue coupahh ú^ono ci luhUiUi^ wtiisonpeti, 
même si ceux-ci n'ont pa» î î j c n ' ^ t ç p^f I c i ûJî c ; 

Le Tribunal dix i n'MN b U n » omu t o ' ^ ^ i i xi 
son action en concurreuf ̂  d P i u y a J * t'tntont/c' do HLObAIÍH* 

y faisant droll oiaïutî j UfOi Iîh » 0 « « ^ ti api? | 

- que l'envol de sa circulaire ai 
causé aucun préjudice à IPSEJN que les ï\ 
bien l'existence des" produits' gênérlques'ef 
précier l'opportunité de substituer ou non-''e 
dults originaux °. -

6 mots nuls,/0 

Idical n'a 
c o n n a l i U i t m * . 

à mêfflp d'au-



 que le chiffre d'affaires de TANAKAN n'a pas baissé 
lors de l'introduction du GINKOGINK ; qu'il n'y a donc pas 
lieu à réparation d'un préjudice qui n'existe pas. 

IPSEN rétorque : 
 que si le chiffre d'affaires de TANAKAN n'a pas 

baissée, elle a du demander à son réseau de visiteurs médi
caux de déployer des efforts considérables pour défendre, 
auprès des médecins, le produit original ; 

 qu'elle a dû ellemême lancer son proore générique, 
le TRAMISAL qui, lui, est "identique" au TANAKAN puisque 
préparé et purifié selon les mêmes procédés, pour lutter con
tre la concurrence déloyale de BIOGALENIQUE ; 

 que les actes de concurrence parasitaire et déloyal 
auxquels s'est livré BIOGALENIQUE méritent une réparation, 
qu'elle évalue à 500.000 F. 

 qu'il convient en outre d'interdire à BIOGALENIQUE 
de prétendre que GINKOGINK est strictement identique au 
TANAKAN, et ce sous astreinte de 10.000 F. par infraction 
constatée ; 

 que le Jugement à Intervenir devra, enfin "être 
publié dans 5 journaux ou périodiques, aux frais de BIOGALE
NIQUE. . . . , 

, • , 10. . . .к. , ..Г^Sur ;quoi^ , . . ' 
.  /,':•; ;'Attendu qu'IPSEN ne fournit au Tribunal aucune préci

sion sur l'évaluation qu'elle a faite du préjudice 'que lui 
a causé.BIOGALENIQUE ; que les éléments communiqués au Tribu, 
nal lui permettent, cependant, de fixer à 200.000 F. le mon
tant de ce préjudice I  • 

. ' Attendu que la demande de publication du jugement à ; 
• Intervenir, formulée' par IPSEN, se trouve Justifiée par les • 
faits de la cause ; qu'11 convient, cependant, de limiter à 
10.000 F. hors taxes le coût de. chaque insertion ; 

Le Tribunal : 
 condamnera BIOGALENIQUE à payer à IPSEN la somme 

de 200.000 P. à titre'de dommages intérêts, déboutera IPSEN 
du surplus de sa demande ; 

 fera défense â l'avenir à BIOGALENIQUE de prétendre 
que le GINKOGINK est strictement identique au TANAKAN, et ce 
sous astreinte de 5.000 F. par infraction constatée ; 

 Ordonnera la publication du jugement à intervenir 
dans 5 Journaux ou périodiques, au choix d'IPSEN et aux 
frais de BIOGALENIQUE, dans la limite de 10.000 F. H.T. car 
" insertion Г ' Г ' " ' " ' • 

 dira IPSEN mal fondée en le surplus de ses demander 
et BIOGALENIQUE mal fondée en l'ensemble de ses demandes 
reconventionnelles ; les en déboutera respectivement. I 

Sur 1'ARTICLE 700 DU NCPC I 
Page Sur la demande de50.000 F. par IPSEN | 

h 
7i 
FI 
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NDI 5.09.1988 Comptetenu des éléments fournis, il paraît équitabl 
EMIERE CHAMBRE de condamner la défenderesse à payer à la demanderesse la 

somme de 10.000 P. 
Sur la demande de 50.000 F. par BIOGALENIQUE 
Attendu que celleci succombant au principal, elle 

ne saurait prospérer en ce chef de demande. 
SUR L'EXECUTION PROVISOIRE 
Attendu que le Tribunal ne 1'estimant pas nécessaire 

il n'y a lieu de l'ordonner. 
PAR CES MOTIPS 
Le Tribunal, statuant en PREMIER RESSORT par un seul 

Jugement contradictoire, sur la demande principale et sur 
la demande reconventionnelle ; 

 Dit la Société IPSEN L'INSTITUT DE PRODUITS DE 
SYNTHESE ET D'EXTRACTION NATURELLE bien fondée en son action 
en concurrence déloyale à 1'encontre des Laboratoires 
BIOGALENIQUE ; 

 Condamne les Laboratoires BIOGALENIQUE à payer à 
la SOCIETE IPSEN L'INSTITUT DE PRODUITS DE SYNTHESES ET 
D'EXTRACTION NATURELLE ; 

: . La >onjme,de DEUX CENT MILLE; FRANCS, titre de 
dommages I n t é r ê t s , ' • .г.": 

 et celle de DIX MILLE FRANCS en application de 
l'article .700 du NCPC ;    " 

. Fait défense â l'avenir aux Laboratoires BIOGALE
NIQUE de prétendre que le GINKOGINK est strictement identiqut 
au TANAKAN, et ce sous astreinte de CINQ. MILLE. FRANCS par 
infraction constatée 1 . . ; .. ^ 

Ordonne la publication du présent Jugement dans CINQ 
Journaux ou revues au choix de la Société L'INSTITUT DE PRO
DUITS DE SYNTHESES ET D'EXTRACTION NATURELLE et aux frais 

R. 66,65 des Laboratoires BIOQALENIQUE, dans la limite de DIX MILLE 
Г. 156.55 FRANCS Hors Taxes par insertion j 

235,95 F. Dit chacune des parties mal fondées en le surplus 
de ses demandes, fins et conclusions ; les en déboute 
respectivement j 

Dit n'y avoir lieu à l'exécution provisoire ; 
Condamne les LABORATOIRES BIOGALENIQUE aux dépens ; 
Liquide les dépens â recouvrer par le Greffe 1 la 

somme de : 235,95 F. TTC. 
" Retenu S l'audience publique du 2 MAI 1988 où 

siégeaient : Messieurs PEKETE, SAMPRE, de MALHERBE. 
Délibéré par les mêmes magistrats et prononcé à 

l'audience publique de la PREMIERE CHAMBRE du Tribunal de 
Irce Page Commerce de Paris le LUNDI 5 SEPTEMBRE 1988 ou siégeaient : 
) B 

 Monsieur HERPEUX, Président. 
Messieurs PEKETE. AL' AIN. VAMPRE /lAI 
et de MALHERBE, Juges, assistés 
d® Monsieur VIDAL, Greffier. 

La minute du juçement est signée 
par le Président du délibéré et 
le Greffier. 




